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Le bilan du premier COP (2020-2025) et les perspectives pour le prochain (2026-2030) examinÃ©s par l'IGEDD et le
CGAAER




La mission conjointe IGEDD/CGAAER sur l'Ã©valuation et les perspectives du contrat d'objectifs et de performance (COP)
de l'Office franÃ§ais de la biodiversitÃ© (OFB) a Ã©tabli une analyse du bilan quinquennal de l'Ã©tablissement pour porter une
apprÃ©ciation, par objectifs opÃ©rationnels, de l'activitÃ© liÃ©e au COP.






L'Ã©tablissement a fourni de trÃ¨s gros efforts, en dÃ©pit d'un contexte de crises successives, dont celle du monde agricole,
pour marier les cultures de feu l'Agence franÃ§aise de la biodiversitÃ© et de feu l'Office national de la chasse et de la
faune sauvage, et s'engager dans la nouvelle mission de mobilisation des parties prenantes, Ã  poursuivre pour le
prochain COP. L'OFB, rÃ©solument inscrit dans son Ã©cosystÃ¨me (missions interservices de l'environnement et comitÃ©s
de lutte contre la dÃ©linquance environnementale), a une visibilitÃ© inÃ©gale auprÃ¨s des collectivitÃ©s ou des entreprises. En
tant qu'Ã©tablissement public de l'Ã‰tat, l'OFB met en œuvre les prioritÃ©s stratÃ©giques gouvernementales en matiÃ¨re de
biodiversitÃ© et d'eau aussi bien auprÃ¨s du ministÃ¨re en charge de la transition Ã©cologique notamment dans la mise en
œuvre de diverses stratÃ©gies (biodiversitÃ© 2030, sur les aires protÃ©gÃ©es...) qu'auprÃ¨s du ministÃ¨re en charge de
l'agriculture en matiÃ¨re de surveillance de la santÃ© de la faune sauvage (et donc de protection de la santÃ© humaine et
des animaux d'Ã©levage), d'Ã‰cophyto ou de sensibilisation dans l'enseignement agricole (actions Ã  mieux valoriser). Sa
tutelle s'avÃ¨re nÃ©anmoins dÃ©sÃ©quilibrÃ©e (la part du ministÃ¨re en charge de la transition Ã©cologique Ã©tant beaucoup plus
prÃ©sente) et la transversalitÃ© de ses activitÃ©s appellerait un rÃ©Ã©quilibrage entre les tutelles.






Trois pistes d'orientations stratÃ©giques fondatrices du futur COP sont proposÃ©es : 1. Concourir Ã  la prÃ©servation du vivant
se traduisant sur le plan opÃ©rationnel par une police, dont la lÃ©gitimitÃ© est Ã  renforcer ; 2. AmÃ©liorer la connaissance par
une meilleure valorisation et exploitation des donnÃ©es et indicateurs produits, en donnant Ã  l'OFB l'objectif de dÃ©velopper
un indicateur composite/agrÃ©gÃ© rendant compte de l'Ã©tat de la biodiversitÃ© ; 3. Engager l'ensemble des acteurs et des
citoyens afin de favoriser la reconnaissance de l'OFB parmi les organismes de rÃ©fÃ©rence sur la biodiversitÃ© au plus prÃ¨s
des territoires.
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